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Cahier de camp de l’animateur
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Été 2010

Bienvenue à tous!

C’est avec un grand plaisir que nous vous accueillons au Camp de jour de Saint-Dominique.  Nous sommes fiers de vous compter parmi les membres de notre équipe d’animation 2010.  Vous avez été choisi (e) pour votre potentiel, votre créativité et votre dynamisme.  Cette année encore le camp de jour sera un succès inégalé et ce sera en grande partie grâce à vous!
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	Nous savons que vous faites un travail exigeant.

Un animateur doit : 

· Rester motivé 

· Voir à la sécurité des enfants des autres 

· Demeurer calme 

· Être souriant 

· Être amusant 

· Être ponctuel 

· Être dynamique 

· Être drôle 

· Être créatif 

· Être capable d’improviser lors d’imprévus 

· Être toujours alerte 

· Être un bon planificateur  

· Être un bon rassembleur 

· Être un bon organisateur 

· Être un bon coéquipier 

· Être juste et équitable avec tous les enfants 

· Être une bonne oreille pour tous les petits bobos 

· Être enthousiaste en tout temps 

· Être un bon exemple d’adulte  

· Être responsable 

· Être autonome 

· Être toujours meilleur 

· Être poli et aimable en tout temps ETC
	



Quel autre emploi d’été en demanderait autant?  Et qui d’autre que des personnes exceptionnelles voudraient avoir cet emploi?  Et bien, à chacun d’entre vous, nous vous remercions d’être ces personnes d’exception!
Vous trouverez dans ce Cahier de camp une foule de détails concernant le fonctionnement du camp ainsi que des outils indispensables à l’exercice de vos fonctions.  Lisez le attentivement, conservez le à portée de main et utilisez le pour ce qu’il est : un guide et un instrument de réflexion.  À ce document s’ajouteront des annexes lors de la semaine de planification et tout au cours de l’été.

Bon été à toute l’équipe!

Julie Champigny et Jessy Bissonnette

Mission
Favoriser le développement social, moteur et cognitif des jeunes de 5 à 12 ans en leur permettant, dans un cadre sécuritaire, structuré et stimulant, de participer à des activités sportives et socioculturelles variées et dynamiques.  Le tout à l’intérieur d’une expérience de groupe visant le respect de soi, des autres et de l’environnement et ce dans un contexte de vacances.

Objectifs

· Permettre à l’enfant de vivre une expérience où la joie, l’amusement et la fête caractérisent l’ambiance des vacances.

· Permettre à l’enfant d’être stimulé par l’acquisition de connaissance dans diverses activités.
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Permettre à l’enfant de développer des aspects de la vie de groupe tel que l’esprit sportif et la coopération.

· Permettre à l’enfant de découvrir de nouvelles activités.

· Sensibiliser l’enfant à la pratique de loisir sécuritaire.

· Contribuer au développement de la personnalité de l’enfant.

· Développer chez l’enfant la connaissance et le respect de soi, son autonomie, l’esprit d’équipe, le respect d’autrui et de l’environnement dans une atmosphère de confiance et de paix.
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Descriptions des tâches et des rôles pour l’été

TÂCHES
Coordonnatrice – Tâches et responsabilités

· Planifie, organise, coordonne et évalue le programme d’animation estival.

· Participe à l’élaboration, l’organisation et la réalisation de la thématique estivale.

· Planifie et organise les sorties.

· Fait l’acquisition du matériel nécessaire au bon fonctionnement du programme.
· Tient à jour la comptabilité du programme en fonction du budget accordé.

· Supervise, coordonne et soutient le travail du personnel d’animation dans l’organisation et la réalisation des activités.

· Anime les réunions du personnel d’animation.

· Assure l’application des règles de sécurité et de bonne conduite.

· Règle toute situation conflictuelle.

Animateur – Tâches et responsabilités

· Participe à la planification, à l’organisation et à la réalisation d’activités. 
· Anime et est responsable d’un groupe d’enfants âgés de 5 à 12 ans.

· Prépare le matériel nécessaire à l’animation de ses activités.

· Prépare la programmation des activités pour son groupe.

· Participe aux activités spéciales organisées (sorties, grands jeux, etc.).

· Assure la sécurité et le développement des enfants sous sa responsabilité.

· Garde le site propre en tout temps.
Accompagnateur – Tâches et responsabilités

· Accompagner un enfant atteint d’un handicap physique, intellectuel et/ou nécessitant une supervision plus particulière dans la réalisation des activités du camp.
· Trouver les outils nécessaires pour l’intégrer au groupe et animer l’enfant accompagné.
· Rencontres avec les parents et/ou intervenants du participant.

· Préparer des activités adaptées au niveau d'apprentissage du participant.

· Encadrer les activités quotidiennes (toilette, hygiène personnelle, habillage, etc.).

· Amener le participant à vivre différentes activités dans un contexte de plaisir, par l'autonomie et l'interaction.

· Favoriser un comportement social approprié au sein d’un groupe.

· Promouvoir l’intégration des participants.

· Préparer le matériel nécessaire à l’animation de ses activités.

· Effectuer un travail d’équipe.
RÔLES DE TOUS LES MEMBRES L’ÉQUIPE D’ANIMATION
· Développer et gérer la vie de groupe, donner l’âme à votre groupe de jeunes.

· Animer (vous êtes les spécialistes!) et ce que veulent les jeunes, les parents, les animateurs :
DU PLAISIR!!!
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Reconnaître les bons coups des enfants et en parler aux parents, si possible.

· Impliquer les enfants après avoir établi clairement les règles

· Savoir utiliser votre créativité pour surprendre et être dynamique!

NOTRE PRIORITÉ : La sécurité des enfants
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Code de vie  À lire
Général

Un code de vie a été mis sur pied pour le mieux-être et la sécurité de tous.  Il s’applique dès votre arrivée et jusqu’à votre départ (service de garde inclus) dans tous les lieux et dans toutes les activités organisées par le camp de jour. L’adoption du code de vie sera documentée dans votre contrat de travail estival.

	Tout problème concernant le déroulement du camp de jour, le travail d’équipe, le comportement d’un enfant, d’un autre animateur ou d’un parent ou tout autre point touchant le camp de jour doit être discuté et réglé avec la coordonnatrice.

Celle-ci a la responsabilité du bon fonctionnement du camp de jour et doit être tenue au courant de tout événement hors routine.


· Vous devez être disponible à partir du 21 juin (sauf pour les étudiants au secondaire) pour la planification et jusqu’au 20 août inclusivement du lundi au vendredi de 6 h 30 h à 18 h (selon l’horaire établi par la coordonnatrice).  Vous devez aussi être disponible le samedi 21 août pour la Fête Familiale.
· Aucune absence pour congé personnel ne sera autorisée pendant l’été.  S’il vous est impossible de vous présenter au travail, vous devez avoir un motif jugé sérieux présenté au moins une semaine à l’avance.
· Tout au long de l’été vous devez faire preuve de leadership, d’esprit d’équipe, de créativité, de dynamisme, de ponctualité, de débrouillardise et de jugement.

· Afin que tous s’entendent sur la marche à suivre au camp de jour, référez-vous à la section ‘Fonctionnement général du camp de jour’, pages 7 à 12 du Cahier de camp de l’animateur 2010.

· Aucun cellulaire (appel et texto) ou paget toléré durant les heures de travail.

· Tous les participants doivent demeurer à l’intérieur des limites du terrain du Pavillon des loisirs à moins que des activités spéciales aient été mises à l’horaire et que les parents aient été avisés.

· Les enfants ne doivent pas avoir accès aux locaux des animateurs ou du matériel sans permission ou surveillance.
· Vous ne devez en aucun cas toucher physiquement un enfant (crème solaire, aide pour se changer) sans avoir de témoin.  Dans la mesure du possible, évitez de vous retrouver seul et sans témoin avec un enfant.

· Vous devez connaître exactement le nombre de jeunes présents dans votre groupe et l’endroit où ils se trouvent en tout temps.

· Vous devez connaître et utiliser le matériel du camp de jour.

· Éviter les attroupements d’animateurs qui donnent l’impression que vous n’êtes pas entrain de travailler, mais de jaser.  Vous devez surveillez les enfants qui sont sous votre responsabilité.

· Si vous ne travaillez pas et êtes sur le site du Pavillon, essayer d’être discret aux yeux des parents et ne pas donner l’impression que vous êtes sur vos heures de travail…
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N’oubliez pas, vous restez un modèle même en dehors 

de vos heures de travail alors faites preuve 

de jugement et de vigilance.
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Respect de soi

· Être de bonne humeur et participer activement aux activités avec les enfants. 
· Porter des vêtements qui respectent le code vestimentaire (voir page 7).

· Apporter des collations et des repas bons pour votre santé pour donner l’exemple.
· Fumer, consommer de l’alcool ou de la drogue devant les jeunes et sur les heures de

travail est strictement interdit.

Respect des autres
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Maintenir un environnement sain et sécuritaire où les enfants et votre équipe d’animation sont traités avec respect sur le plan physique, psychologique, social, affectif et spirituel.

· Faire preuve de respect envers toutes les personnes qui fréquentent le camp (enfants, parents, animateurs, coordonnateurs, etc.).  Aucun manque de respect ne sera toléré. 
· Ne pas détruire, briser ou endommager le bien d’autrui.

· Certains propos et blagues ne sont pas convenables pour les oreilles des enfants  SVP faire preuve de jugement.

· La qualité du langage utilisée est très importante puisque vous représentez la Municipalité de           Saint-Dominique et que vous êtes des modèles pour les enfants.  Aucun blasphème ne sera toléré.  

· Tenir compte des commentaires de vos supérieurs et agir en conséquence.

· Toute forme de violence, d’intimidation ou d’agression à caractère sexuel ne sera pas tolérée.

· Prendre du temps pour faire votre programmation.  Vous devez en tout temps avoir des activités organisées.  Ceci inclus votre matériel.

· Participer activement aux activités du groupe d’animation avec respect et maintenir l’esprit d’équipe.

Respect de l’environnement
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Ne pas détruire, briser ou endommager le matériel du camp ou l’environnement. 
· Ne pas laisser traîner ses déchets ou ses effets personnels.

· Tenir les lieux propres, salubres et en bon état autant à l’intérieur qu’à l’extérieur.  En tout temps les déchets doivent être ramassés.  Les toilettes, les aires de jeux et le pavillon doivent restés propres.
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Si vous constatez des bris quelconques, du vandalisme ou autre, vous devez immédiatement en avertir la coordonnatrice.

Les enfants d’abord
· Agir et intervenir constamment dans le meilleur intérêt des enfants.

· Établir une relation de confiance et de respect mutuel en étant à l’écoute des enfants.

· Créer un environnement sain et sécuritaire qui favorise le développement et l’épanouissement des enfants.

· Être prêt à intervenir dès qu’un enfant (ou un collègue) est victime d’intimidation, de violence ou d’agression sexuelle.

· Faire preuve de discrétion dans le traitement des renseignements. 
Non respect du code de vie

Dans la mesure où une de ces règles n’est pas respectée, les conséquences suivantes pourront être appliquées :
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1. Avertissement verbal de la part de la coordonnatrice.

2. Intervention de la coordonnatrice des loisirs et note au dossier.

3. Envoi d’une lettre d’avis.

4. Suspension d’une ou plusieurs journées;

5. Expulsion.

Chaque cas sera évalué selon la gravité et la fréquence du comportement.  Une expulsion peut être faite dès le premier avis (trouble de comportement important, violence envers autrui, etc.).  
Nous comptons sur votre appui et votre collaboration afin que chaque jeune profite au maximum de son été et que le travail de l’équipe d’animation se déroule dans un climat positif.

Code vestimentaire 
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Les employés doivent avoir une
une tenue vestimentaire adéquate, c’est à dire :

· L’habillement doit permettre de participer, sans contrainte, à toutes les activités.

(Ex: s’asseoir par terre, activités sportives, bricolage, etc.).

· Souliers (espadrilles ou sandales sport) adaptés à votre travail.

· Les camisoles sont permises, mais ne doivent pas être décolletées et elles doivent permettre de jouer allègrement avec les enfants.

· Les lunettes fumées sont acceptées, mais doivent être enlevées lors de conversations avec les parents ou d’intervention avec les enfants.

· Aucun vêtement à caractère sexuel, agressif, représentant de la boisson ou de la drogue.

· Le port d’un chapeau, casquette, foulard est recommandé afin de donner l’exemple aux enfants.

Le chandail du camp de jour est une gracieuseté de la Caisse Populaire Du Plateau Maskoutain.  Il est obligatoire de le porter lors des sorties.  Vous serez plus facilement reconnaissable pour les enfants.
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Fonctionnement du système de paye 
Vous serez payé un maximum de 40 heures par semaine à chaque semaine.  Si vous accumulez des heures supplémentaires, elles seront cumulées et payées avec votre 4% à la fin de votre contrat ou lorsque vous ferez moins de 40 heures durant une semaine. Vous devez remplir votre feuille de temps et la remettre à la coordonnatrice le vendredi avant de quitter pour le week end.  Ceci nous permettra de garder votre dossier d’heures cumulées à jour (si applicable).  

Le fonctionnement général du camp de jour 2010
Semaine-type

Journée régulière
 6 h 30 à 9 h


Service de garde

9 h à 9 h 25


Rassemblements et présences
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9 h 30 à 10 h 30

Activité I

10 h 30 à 10 h 50

Pause-détente

10 h 55 à 11 h 55

Activité II

12 h à 13 h


Dîner animé

13 h à 13 h 25


Rassemblements et présences

13 h 30 à 14 h 30

Activité III

14 h 30 à 14 h 45

Pause-détente


 14 h 45 à 15 h 45

Activité VI


 15 h 45 à 16 h 

Rassemblement (pour information)

16 h à 18 h


Service de garde


Jour de sortie


Dès 6 h 30


Service de garde

*Participants aux 

Départ



Surveillez les informations

  sorties 






concernant la sortie

Retour



Service de garde jusqu’à 18 h


*Participants au

6 h 30 à 9 h


Service de garde

  Camp de jour


9 h à 12 h


Animation en atelier

12 h à 13 h


Dîner animé

13 h à 16 h


Animation en atelier

16 h à 18 h


Service de garde
· Il y a de l’animation au Pavillon offerte pour les enfants qui ne participent pas aux sorties.  La coordonnatrice sera en charge d’établir les horaires de chacun.

· Votre programmation pour la semaine doit être préparée durant le temps prévu à cet effet et vous DEVEZ l’appliquer dans la mesure du possible.

La coordonnatrice doit avoir une copie de votre programmation (à la journée ou de la semaine) pour savoir EN TOUT TEMPS où vous vous trouvez avec votre groupe.  C’est une question de sécurité.

La programmation doit comprendre
· Le détail des journées régulières.

· Le nom des jeux, le moment dans la journée, l’endroit et le matériel requis.

· Les activités spéciales que vous avez à préparer (grands jeux, activités thématiques, etc.)

· Tout autre tâche reliée à la programmation.

L’animateur doit toujours avoir près de lui
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Liste des enfants de son groupe comportant les renseignements essentiels.

· Trousse de premiers soins.

· Sa programmation et le matériel nécessaire pour la réaliser.
· Montre.

· Mouchoirs

· Papiers, crayons.
· Etc.
Arrivée et départ des enfants
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Souhaiter la bienvenue à chaque enfant en le nommant par son nom lorsqu’il arrive.  (Après environ une semaine vous DEVRIEZ connaître tous les noms des enfants de votre groupe).  Vous pouvez en profiter pour discuter avec les parents (autant des choses positives que négatives).

· Prendre les présences au fur et à mesure de l’arrivée des enfants et faire signer le parent. 
· Ne jamais laisser un enfant ou un groupe d’enfants seul sans surveillance.

· Ne jamais laisser partir un enfant durant la journée à moins d’avoir l’autorisation du parent.

· Noter l’heure du départ de l’enfant et faire signer le parent.

· S’assurer que c’est bel et bien le parent qui vient chercher l’enfant. Si, exceptionnellement,
c’est une autre personne que le parent, il doit avoir une autorisation sur la fiche d’inscription ou

reçu du parent.  Dans le doute, demander une pièce d’identité.  
· Ne jamais laisser partir un enfant si vous n’êtes pas certain à 100% que la personne

qui vient le chercher est autorisée à le faire.

Service de garde
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Le service de garde est un service de surveillance (SURVEILLANCE et non ANIMATION).  Il est ouvert de 6 h 30 à 9 h et de 16 h à 18 h.
· Vérifier si l’enfant est bel et bien inscrit au service de garde.  Sinon inscrire son nom sur la feuille de présence et la coordonnatrice s’occupera de faire le suivi.

· Les enfants sont en jeux libres ENCADRÉS.  Ils devront choisir un atelier durant le service de garde. 
· Le soir, ne pas quitter tant qu’il reste des enfants.  S’il y a un retard du parent, vous devez le noter sur la feuille de présence et le parent sera facturé en conséquence.  C’est l’heure du Pavillon qui est prise en considération.  

Rassemblement début de journée

· Il se fera TOUJOURS dans le Pavillon.
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Chaque animateur devra fabriquer une affiche avec son nom de camp.  Elles seront disposées au mur à différents endroits et ce sera le point de rencontre de chaque groupe.

· Nous ferons des chansons et un workout ou une autre activité du genre

TOUS les matins.  Nous finirons l’accueil par la chanson du camp.

· Ensuite les groupes pourront se séparer et faire leurs activités. 
· Prendre les présences de son groupe.

Application de la crème solaire
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· Le matin après le rassemblement les animateurs devront superviser les enfants lorsqu’ils s’appliquent de la crème solaire avant de sortir.

· Même chose après les deux pauses, avant de reprendre les activités et après le dîner. 
Rassemblement fin de journée

Vers 15 h 45 les animateurs devront revenir au Pavillon à leur pancarte avec les enfants pour les informations de fin de journée.

Groupes

Vous travaillez en petits groupes. Un animateur pour environ dix à quinze enfants selon l’âge.  Vous pourrez jumeler vos groupes pour un maximum de trois activités par semaine. C’est essentiel pour les enfants de créer des liens solides avec une personne significative. Il sera plus facile pour eux d’avoir un bon lien avec un animateur qui a un ratio de 1/12 que 2 animateurs qui ont un ratio de 2/24!
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Pause-détente
· Chaque animateur devra prendre la collation avec son petit groupe, assis et en profiter pour 
faire des échanges.

· Ce moment de détente ne devrait JAMAIS se faire debout, assis sur une balançoire ou en
courant. Il s’agit d’un moment spécial pour les enfants d’être seul avec leur animateur.

· Il y aura donc un 10 minutes OBLIGATOIRE avec les enfants par groupe.  Le reste du temps, si vous le désirez, jeux libres dans les modules ou jeux de ballon. 
La surveillance dans les modules
· Comme il s’agit d’un endroit TRÈS dangereux (grand nombre d’accident par année) il doit toujours y avoir un animateur pour 10 enfants qui jouent dans les modules et qui fait une surveillance constante.  Surveillance constante = animateur DEBOUT à proximité des modules. Il regarde les modules (non pas assis sur la bordure ou dans le sable, car c’est plus long pour réagir.)
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Si plus d’une dizaine d’enfants s’y trouvent, 2 animateurs qui font la surveillance des modules.  Si les enfants sont dans les deux modules, il devra y avoir un animateur qui surveille chacun des modules.  SINON RESTREINDRE l’accès à un module pour une période de temps, puis on change de 
module. 
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Les jeux d’eau
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Même principe que les modules.  Surveillance CONSTANTE REQUISE par les animateurs, à PROXIMITÉ et prêt à agir en cas d’urgence.  Il faut vérifier qu’il n’y a pas de vitres cassées ou autres matières dangereuses autour des jeux.  Si vous avez un doute, exigez le port de souliers ou sandales pour tous.

Les jeux libres

Les jeux libres dans les modules devront être PLANIFIÉS à l’horaire. Les parents 
n’envoient pas leur enfant au camp de jour pour que leurs enfants jouent dans le parc,
mais bien pour qu’on les anime!  Pour combler leur besoin de bouger, il y a 2 pauses

par jour et le service de garde matin midi et soir. Lorsque les enfants sont bien encadrés et animés, ils ne pensent pas à faire des mauvais coups! 
Communication avec les parents (vos outils pour communiquer avec les parents)

Les parents sont nos partenaires privilégiés dans la réussite de notre camp de jour.  Nous tenons à ce qu’ils soient informés de ce qui s’y passe.  C’est pourquoi nous avons mis sur pied des moyens pour communiquer avec eux.
Il est très important d’utiliser ces outils et remettre
une copie à un des parents.
Ceci nous évitera des commentaires des parents disant qu’ils n’ont pas été mis au courant!

::: Communication quotidienne :::

Tous les jours, sur le babillard en entrant dans le Pavillon, il y aura des informations importantes.



::: Communication hebdomadaire :::

Tous les jeudis, les parents pourront se procurer notre petit journal (Le Télescope) pour toutes les informations de la semaine suivante (activités spéciales, choses à apporter, rappels importants, coupon-réponse, etc.).  Les animateurs de chaque groupe le remettront aux enfants.  Ils sauront donc ce qui se passe chaque jour et ce que leur enfant doit apporter.


::: En cas d’accident :::

Un rapport d’accident sera rempli et toutes seront inscrites toutes les informations relatives à l’événement et les mesures prises.  Les parents devront le signer une fois qu’ils en auront pris connaissance. 

VOUS DEVEZ LE REMPLIR ET LE REMETTRE aux parents –TOUJOURS - TOUJOURS


::: En cas de non respect du code de vie ::: 

Un rapport sera rempli où seront inscrites toutes les informations de l’incident et la mesure prise. Les parents devront le signer une fois qu’ils en auront pris connaissance. 

VOUS DEVEZ LE REMPLIR ET LE REMETTRE aux parents –TOUJOURS – TOUJOURS 
POUR UN GROS PROBLÈME AVEC UN ENFANT OU UN PROBLÈME RÉCURRENT.





::: N’oubliez pas de mettre la coordonnatrice au courant de tout événement important! :::
Les sorties
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* Avant la sortie avec les animateurs
· Expliquer en quoi consiste la sortie.

· Spécifier l’heure de départ et d'arrivée.

· Revoir les mesures d'urgence prévues par le responsable lors des sorties. 
· S'informer des mesures d'urgence prévues sur le site qui sera visité.

· Diviser les jeunes selon le ratio d'accompagnateurs. Prévoir un rapport animateur/enfant selon la nature de l'activité et l'âge des enfants.

· Donner la liste des enfants du groupe à chaque animateur.

· Trouver des bénévoles pour compléter la liste d'accompagnateurs (au besoin).

· Convenir avec l'équipe d'un point de rencontre précis sur le site (kiosque d'information, restaurant, tour, etc.) pour le dîner ou à un moment durant la journée.

· Convenir de l’heure de retour à l’autobus.

· Pas d'argent de poche pour les enfants.

· Préparer la trousse de premiers soins, une liste des numéros de téléphone d'urgence (policier, pompier, ambulance, centre antipoison, responsable du site), la fiche santé complète de chaque participant.

· Déterminer un code pour prendre les présences rapidement et un code pour effectuer un rassemblement (ex: coup de sifflet, cri de ralliement) et en aviser les enfants.
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Distribuer les tâches entre la coordonnatrice, les animateurs et les accompagnateurs.
* La veille de la sortie avec les enfants

· Faire un rappel des groupes et des enfants inscrits à la sortie.

· Expliquer la sortie.

· Transmettre aux enfants les consignes de sécurité en


s'assurant que celles-ci sont bien assimilées.

· Faire un rappel des heures de départs et d’arrivées.

· Leur dire quoi apporter dans leur sac à dos et comment s’habiller.

· Rappeler d’enfiler le chandail du camp de jour.

· [image: image34.jpg]


Inciter votre groupe à respecter les lieux et les personnes.  Le code de vie s’applique aussi lors des sorties.

* Le matin

· Rassembler les enfants dans une salle.

· Expliquer les tâches aux accompagnateurs.

· Chaque animateur rassemble son groupe et prend les présences.

· Vérifier si les enfants ont leur lunch.

· Vérifier si les enfants sont habillés de façon adéquate selon la température et le type de sortie.  Si l’enfant ne respecte pas le code vestimentaire exigé, il ne participera pas à la sortie, c’est une question de sécurité et aucun remboursement n’est prévu.
· Penser de passer aux toilettes et sortir attendre ou prendre l'autobus à l'extérieur.

· Avant d’embarquer dans l’autobus, s’assurer que les enfants ont leur sac à dos et tout le contenu nécessaire.
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 En autobus
· Animer le groupe pendant le trajet (chanter, discuter, etc.) tout en respectant les règles élémentaires de civisme et celles du transporteur.

· L'animateur est responsable de la discipline dans l'autobus.

· Fournir diverses informations sur le lieu de la visite aux enfants.

* Sur le site
· Laisser le responsable prendre les informations sur le fonctionnement de l'entrée et du paiement.

· Faire sortir les enfants et les placer par groupe.  S’assurer qu’ils soient dans un endroit sécuritaire.
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Chaque animateur est responsable de son groupe.  Il prend périodiquement les présences.  En cas de perte d'un enfant ou d'un accident, l'animateur n'abandonne jamais son groupe.  Voir les consignes à suivre dans un tel cas dans les annexes.

· Idéalement, rassembler tous les enfants au même endroit pour la période du dîner. 
· Bien donner l'heure du rassemblement de la fin de la journée.

· Préparer le retour, au moins 20 minutes à l'avance pour pallier à toute
éventualité (retardataire, imprévu), etc.

* Au retour
· Vérifier si tous les enfants sont présents (en les comptant et en les regardant pour vous assurez qu’il s’agit bien de l’enfant nommé) et monter dans l'autobus.

· Ne donner le signal de départ que lorsque vous êtes certain d’avoir tout le monde à bord.

· Animer et discuter avec les enfants de leur intérêt pour la sortie, ce qu’ils ont aimé et moins aimé.

· À l’arrivée au Pavillon, faire descendre les enfants et leur donner un lieu de rassemblement.

· Dire aux enfants d'informer l'animateur s'il quitte avec son parent.

· S'assurer que chaque enfant repart avec ses parents.

· Évaluer entre animateurs l'intérêt suscité par la sortie, donner vos commentaires et chercher des moyens pour améliorer la prochaine sortie.

Évaluations

Vous aurez deux évaluations au cours de l’été.  Une vers la mi-saison et une en fin de saison.  Les points suivants seront évalués :
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· Participation et dynamisme avec son groupe.

· Participation et dynamisme au service de garde

· Règlement et propreté

· Affirmation de soi et présentation personnelle

· Analyse du problème et jugement.

· Capacité d’organisation.

· Créativité et originalité.

· Fiabilité.

· Ouvert à la critique. 
· Habiletés sociales.

· Contrôle du groupe

Vous aurez aussi des commentaires sur vos points forts et vos points à travailler.

Administration de médicaments

Pour la sécurité des enfants et pour tous ceux qui fréquentent le camp de jour.  Pour votre sécurité personnel et pour évitez les erreurs, aucun médicament ne sera administré au camp de jour.  Certaines exceptions s’appliquent (par exemple, l’Épipen et pompes pour l’asthme). Si les parents vous posent des questions ou ont des demandes spéciales, vous leur demande de s’adresser à la coordonnatrice du camp de jour ou la coordonnatrice des loisirs. 
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